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Coopération internationale pour le désarmement

Mexigue, Nouvelle-Zélande et Tchécoslovaguie : projet
de résolution

EXAMEN DE L'APPLICATION DES RECOMMANDATIONS ET DECISIONS ADOPTEES
PAR L'ASSEMBLEE GENERALE A SA DIXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE

L'Assemblée générale réaffirme l'importance que revêt un nouveau renforcement
de la coopération internationale dans le domaine du désarmement et, relevant que
des faits nouveaux, importants et encourageants, se sont produits dans ce domaine,
décide d'inviter tous les Etats à s'inspirer des principes de coopération dans la
recherche des moyens de faciliter des solutions à la fois bilatérales et
multilatérales au problème du désarmement et engage tous les Etats à aider
l'Organisation des Nations Unies à s'acquitter plus efficacement de son rôle et de
ses responsabilités dans le domaine du désarmement.
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